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Réunion de lancement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

11 septembre 2024 
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Ordre du jour

• Les enjeux du réchauffement climatique et ses conséquences pour l’agriculture 
dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (Chambre Régionale Agriculture)

• Le plan agriculture Méditerranée (DRAAF)

• L’AMI labellisation des « aires agricoles de résilience climatique » 
(DRAAF_SREDDT)

• Les dispositifs d’accompagnement financier (DRAAF_SREDDT)

• Calendrier (DRAAF) 2
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L’agriculture en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Provence-Alpes-Côte d’Azur

National



627 000 ha de Surface agricole en Provence-Alpes-Côte d’Azur

 La surface agricole augmente de 3 % par rapport à 2010 (+ 17 800 ha),

sous l’effet de la hausse des surfaces en prairies.

 Hors prairies, la surface cultivée recule de 6 %

Céréales : - 35 000 ha

Fruits :       - 3 000 ha

Plantes aromatiques, 

à parfum, médicinales : + 11 000 ha

Vigne :       + 2 000 ha

Légumes :  + 2 000 ha

L’agriculture en Provence-Alpes-Côte d’Azur



37 900 emplois ETP annuels/ 18 056 exploitations agricoles en 2020

Moins d’exploitations arboricoles
Elevage et viticulture résistent
Progression du maraîchage

L’arboriculture perd 2 500 exploitations : micro 

exploitations principalement  

La viticulture quasi stable et conforte sa place de 1ère 

spécialisation agricole régionale

La filière ovins et caprins résiste mieux qu’en 

moyenne nationale : -12% (-37% France 

métropolitaine)

Le maraîchage progresse.

Orientation économique des 

exploitations

L’agriculture en Provence-Alpes-Côte d’Azur



L’agriculture en Provence-Alpes-Côte d’Azur



Le changement climatique
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Projection des températures moyennes annuelles en PACA
(Source : réalisé par le CRIIAM Sud pour le projet START CLIMA, réalisé avec les 
données issues du modèle ALADIN63 (DRIAS 2020)

Projection des températures moyennes annuelles à Aix-en-Provence réalisée avec 
ClimaDiag (Accueil | Climadiag Agriculture (climadiag-agriculture.fr)), données 
prenant en compte la TRACC

https://climadiag-agriculture.fr/
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Enjeux du réchauffement climatique sur l’agriculture
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Enjeux du réchauffement climatique sur l’agriculture



Le « plan agriculture Méditerranée »

16 juillet 2024: lancement du « plan agriculture Méditerranée » par le ministre de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire

10



11

Les objectifs du « plan agriculture Méditerranée »



Vise une triple approche :
• Une logique territoriale : ancrer la production dans un territoire

• Une logique de filière et de valorisation du produit

• Une logique de diversification et de changement de pratiques dans les systèmes de 
production agricole

Une ambition: construire des filières agricoles résilientes
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Le « plan agriculture Méditerranée »



Les aires agricoles de résilience climatique (AARC)

• Un projet commun

• Porté par une structure chef de file

• En partenariat avec les acteurs de(s) la filière(s), de l’amont jusqu’à l’aval

• Engageant les acteurs du territoire: agriculteurs, coopératives, transformateurs, 
consommateurs intermédiaires et finaux, organismes de services et structures 
d’accompagnement, collectivités territoriales, Etat.

Reconnaissance matérialisée par la labellisation par l’Etat comme « aires agricoles de résilience 
climatique » (AARC)
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Le « plan agriculture Méditerranée »



AMI labellisation AARC

Lancement d’un AMI pour la labellisation d’aires agricoles de résilience climatique 

4 conditions de fond à remplir

- Un territoire cohérent au regard du (des) projet(s) de filière (une partie de la production ou de la
transformation peut se situer en dehors du périmètre de l’AARC, y compris dans un département
limitrophe aux 18 départements. En revanche le cœur de l’AARC doit être inclus dans l’arc
méditerranéen)

- Un (des) projet(s) de filière(s) pour une AARC

- Une composition multi-acteurs : amont agricole, au moins un représentant de l’aval, association
des chambres d’agriculture et des agences de l’eau encouragée, possibilité d’y intégrer les
collectivités

- La poursuite d’objectifs d’adaptation et d’atténuation du changement climatique et de gestion de
la ressource en eau : décrits de manière précise, en s’appuyant sur un diagnostic étayé
scientifiquement et territorialisé 14



Conditions de forme:

 Au stade de la labellisation, une feuille de route 2025-2026 comportant : 

- Document décrivant comment le territoire répond aux 4 critères de fond

- Présentation du projet de structuration, de développement ou de lancement d’une

(de) filière(s) territorialisée(s), avec l’identification des chantiers à conduire

- Plan d’actions prévisionnel pour le déploiement de cette feuille de route

- Liste des membres et coordonnées ;

- La désignation d’un chef de file pour les échanges avec l’administration.

 Pour l’accès aux guichets de la planification écologique : nécessité d’une

convention de partenariat signée par tous les membres du projet
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AMI labellisation AARC



Les outils de financement

Plusieurs dispositifs pour accompagner les projets de résilience dans les territoires identifiés

1ère étape: la labellisation d’un territoire comme « aire agricole de résilience climatique »
(AARC). Un AMI sera ouvert à cet effet d’ici fin septembre, avec une 1ère relève des candidatures
prévue fin octobre. Puis deux autres vagues de relève au cours du 1er semestre 2025. La
labellisation AARC permet de garantir que le projet répond aux attendus du PAM ; c’est le
« sésame » pour accéder aux futurs guichets/AAP de la planification écologique dédiés au PAM.

Pour favoriser l’émergence de nouveaux projets ou la maturation de projets territoriaux collectifs,
en vue de leur labellisation, un guichet spécifique de la planification écologique pour le soutien à
l’émergence/maturation de territoires « AARC » bénéficiera d’une enveloppe dédiée de 5 M€
pour 2024.

Pour accompagner la structuration de filières au sein d’une AARC labellisée, le fonds de transition
et de souveraineté agricole pourra être mobilisé. Ce fonds bénéficie d’une enveloppe dédiée
PAM à hauteur de 25 M€.

D’autres dispositifs génériques de la planification écologique pourront également accompagner
l’action des AARC, avec une enveloppe dédiée de 20 M€.
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Calendrier prévisionnel de déploiement 
du plan « agriculture, climat, méditerranée » 

Septembre 2024 Octobre 2024 Décembre 2024

Objectif:
20 AARC 
labellisées au
15/11/24

Objectif : 
50 AARC
labellisées au 
15/02/25

11 septembre: Réunion de 
lancement

Ouverture d’un AMI 
(avant le 30/09/24)

1ère relève des 
candidatures des AARC 
(31/10/24)

Janvier 2025

2ème relève des 
candidatures 
des AARC au T1

Novembre 2024 Février 2025

Possibilité de mobiliser 
le guichet maturation 
générique  ouvert 
depuis juin 2024

Pour les projets relevant 
d’AARC labellisées : 
émargement aux enveloppes 
des guichets de la planification 
écologique à hauteur de 25 M€ 
+ 20 M€

Identification des AARC émergentes et premières labellisations des AARC par le préfet de région après avis du 
comité de sélection consultatif régional  (pilotage DRAAF et appui DREAL).

L’AARC répond impérativement à 4 critères cumulatifs dont l’articulation est détaillée dans une feuille de route.
Seuls sont considérés les projets écologiquement durable et économiquement viables

= le préfet de région assure le suivi de l’AARC et en informe la DGPE

Ouverture du guichet 
maturation dédié aux 
projets relevant d’AARC 
émergentes en cours de 
maturation (5M€)

Réunion de bilan 
par DRAAF  sous 2 
mois après 
lancement et info à 
DGPE



Merci de votre attention
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